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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 

de la recherche scientifique et de la technologie 

du 13 novembre 2007, fixant les frais d’inscription 

aux différents concours de recrutement et de 

promotion spécifiques au corps des enseignants 

technologues, organisés par le ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie. 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie, 

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget, ensemble les textes qui l’ont modifiée 

ou complétée et notamment la loi organique n° 2004-42 du 

13 mai 2004, 

Vu le décret n° 93-314 du 8 février 1993, fixant le statut 

particulier au corps des enseignants technologues, ensemble 

les textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le 

décret n° 2001-2590 du 9 novembre 2001, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur du 5 

avril 2002, fixant la liste des disciplines, les modalités 

d’organisation du concours de recrutement des 

technologues ainsi que la composition des jurys spécialisés 

tel que modifié et complété par l’arrêté du 26 août 2003, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 

de la recherche scientifique et de la technologie du 6 

novembre 2003, fixant la liste des disciplines, les 

modalités d’organisation du concours de recrutement des 

maîtres technologues ainsi que la composition des jurys 

spécialisés, 

Après avis du ministre des finances. 

Arrête : 

Article premier. - Les frais d’inscription aux différents 

concours de recrutement et de promotion spécifiques au 

corps des enseignants technologues sont fixés à vingt dinars 

(20 d) pour chaque candidat. 

L’agent comptable de l’institut supérieur des études 

technologiques de Radès est chargé de la recette des frais 

d’inscription aux différents concours mentionnés au 

premier paragraphe du présent article. De même, il est 

chargé de dépenser ces frais conformément aux besoins de 

la direction générale des études technologiques au ministère 

de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et 

de la technologie pour couvrir les dépenses desdits 

concours. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 

de la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

 Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de 

la recherche scientifique et de la technologie du 13 

novembre 2007, portant ouverture d’un concours 

externe sur épreuves pour le recrutement de 

techniciens supérieurs de la santé publique. 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1993, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités publiques 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les tentes qui l’ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 2000-1688 du 17 juillet 2000, fixant le 

statut particulier du corps commun des techniciens 

supérieurs de la santé publique, 

Vu l’arrête du 3 septembre 2003, fixant les modalités 

d’organisation du concours externe sur épreuves pour le 

recrutement de techniciens supérieurs de la santé publique. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de 

la technologie, le 27 décembre 2007 et jours suivants, un 

concours externe sur épreuves pour le recrutement de 

techniciens supérieurs de la santé publique. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixe à cinq 

(5) postes : Spécialité nutrition. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste des candidatures 

est fixée au 27 novembre 2007. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

 Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 

de la recherche scientifique et de la technologie 

du 14 novembre 2007, fixant les périodes 

d’interruption des cours. 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie, 

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à 

l’enseignement supérieur et à la recherche scientifique, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2000-67 du 17 juillet 2000, 

Vu la loi n° 92-50 du 18 mai 1992, relative aux instituts 
supérieurs des études technologiques, 

Vu le décret n° 95-1085 du 19 juin 1995, fixant les jours 
fériés donnant lieu à congé au profit des personnels de 
l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif, 



Vu le décret n° 2007-2006 du 30 juillet 2007, fixant le 

calendrier de l’année universitaire. 

Arrête : 

Article premier - Le présent arrêté fixe les périodes 
d’interruption des cours, et ce, pour les étudiants des 
facultés, des instituts et des écoles supérieurs, relevant de la 
tutelle du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie, ainsi que les 
établissements relevant de la cotutelle, ainsi des 
établissements d’enseignement supérieur privé. 

Art. 2 - Les périodes d’interruption des cours seront 

fixées comme suit : 

- Vacances d’aid El Fitr : trois (3) jours. 

- Vacances d’aid El Idha : trois (3) jours. 

- Vacances de la moitié du premier semestre : trois (3) 

jours. 

- Vacances à la fin du premier semestre (vacance de 

l’hiver) : deux semaines à partir de la deuxième moitié du 

mois de décembre. 

- Vacances du deuxième semestre (vacance du 

printemps) : deux semaines à partir de la deuxième moitié 

du mois de mars. 

Art. 3 - Le présent arrêté prend effet à partir de l’année 

universitaire 2007 - 2008. 

Tunis, le 14 novembre 2007. 

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi
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